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chez nous 
Nouvelles 

de 
et de partout... 

Dans les nouvelles 
Nous avons appris en janvier le dé-
cès de l’ancien président de l’Asso-
ciaƟon des familles Chabot, mon-
sieur Maryo Tremblay.  
 
Il était l’époux de Clémence Beau-
mont, le fils de feu Rosaire Trem-
blay et de feu Thérèse Chabot. Il 
demeurait à Lévis, autrefois 
à Montmagny. Outre son épouse 
bien-aimée, il laisse dans le deuil ses 
filles chéries : Eliane et Emilie (François Samson); ses pe-
Ɵts-enfants : Antoine Tremblay Deroy et William Tremblay 
Savard ainsi que Jade Samson. Il laisse également sa sœur 
Danielle et son frère Gilbert (Line Blouin); sa belle-sœur 
Micheline Beaumont (feu André Morin), ses beaux-frères : 
Jean Martel (France Paradis), Denis Martel (Nancy Beau-
doin), Patrick Martel, Walter Boily (Johanne L’Heureux); 
ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines, 
autres parents et ami(e)s.  
 
 

Une cérémonie funéraire a eu lieu le 24 janvier à Lévis au 
Complexe Blais, Gilbert & Turgeon. 
 

***** 
Le temps des carnavals 
 
C’est le 6 février que débutait le Carna-
val de Québec. Un passage obligé pour 
les gens de Québec et qui a fait des pe-
Ɵts un peu partout ailleurs dans la pro-
vince et au Canada depuis une bonne 
cinquantaine d’années. Certaines villes 
et peƟtes municipalités du Nord-Est de 
l’Ontario et de l’AbiƟbi fêtent de diffé-
rentes façons. Courses de motoneiges, 
pêche sur la glace, concours de bûche-
rons… Peu importe le carnaval, il y a tou-
jours une chose qui demeure… Le Caribou et le gros gin ! 
 
La prochaine paru on de Nouvelles de chez nous paraîtra 
en mai 2026 avec le retour des rassemblements de fa-
milles. 

 

Fondée en 1991, l’AssociaƟon des familles Perron d’Amérique (AFPA) a annoncé son intenƟon de se dissoudre. 
 
La diminuƟon du nombre de membres et, par conséquent, des revenus nécessaires au mainƟen de ses acƟvités, le 
manque de candidatures pour siéger au Conseil d’administraƟon, ainsi qu’une parƟcipaƟon réduite aux rassemblements 
depuis la COVID-19 ont conduit le Conseil d’administraƟon, de concert avec les membres présents à la dernière assem-
blée générale annuelle, à la difficile conclusion que l’associaƟon, dans sa forme actuelle, n’est plus viable. 
 
Nous vous invitons à visiter notre site web (www.famillesperron.org) afin de prendre connaissance de l’histoire de 
l’associaƟon et de sa généalogie ainsi que de l’ensemble des réalisaƟons accomplies au cours de ses 34 années d’exis-
tence. 
 
Les arƟcles promoƟonnels de l’AFPA sont présentement offerts à la vente. C’est une belle occasion de vous procurer des 
arƟcles ornés des armoiries Perron. 

Dissolution de l’Association des familles Perron d’Amérique inc. 

 



 - 2 - 

L ouis Hébert est né en 1575 à Paris (France) et 
décédé le 25 janvier 1627 à Québec. Il est  
reconnu comme étant le premier Français à 

s’être installé avec sa famille en permanence 
en Nouvelle-France. 
 
Fils d’apothicaire et provenant d’une grande famille 
liée à la profession, il entreprend des études de cinq 
ans afin de praƟquer le même méƟer que son père en 
1595. Entre 1606 et 1613, il effectue deux longs sé-
jours en Acadie, où ses connaissances et ses bonnes 
relaƟons avec les Autochtones lui permeƩent d’effec-
tuer un large inventaire des plantes de la région. En 
1617, Hébert effectue un troisième voyage en Amé-
rique pour s’installer ceƩe fois dans la région 
de Québec à l’invitaƟon de Samuel de Champlain. 
S’étant construit une demeure en pierres, il vit de 
l’agriculture et en profite pour poursuivre son étude 
des différents végétaux qu’il trouve sur le territoire. 
Louis Hébert est nommé trois ans plus tard procureur 
du roi. Il se trouve dès lors responsable de l’adminis-
traƟon de la jusƟce. En 1623, il obƟent d’Henri II de 
Montmorency des terres au fief du Sault-au-
Matelot à Québec. Quelques années plus tard qu’il 
est élevé au rang de seigneur. La seigneurie de Lespi-
nay lui est alors concédée, à proximité de la rivière 
Saint-Charles. Occupant une place notable dans l’his-
toire de la Nouvelle-France et dans la mémoire collec-
Ɵve, on le qualifie de premier agriculteur ou encore, 
d’« Abraham de la colonie ». De son arrivée à Québec 
jusqu’à son décès, Louis Hébert aurait expédié à Paris 
un grand nombre de plantes provenant des espaces 
fréquentés par les Français en Amérique du Nord. Son 
legs est également considéré comme important en 
termes de descendants puisque de nombreux Québé-
cois le comptent parmi leurs ancêtres. 
 
Enfance et formaƟon 
 
Louis Hébert, troisième enfant de Nicolas Hébert 
(vers 1540-1600) et de Jacqueline Pajot (-1580), est 
né en 1575, dans une maison à l’enseigne du 
« MorƟer d’Or », sise rue Saint-Honoré à Paris, qui 
fait à la fois office de logement familial et de com-
merce d’apothicaire. L’enfant est bapƟsé à l’église 

Saint-Germain-l’Auxerrois. 
 
Son père Nicolas exerce la profession d’apothicaire à 
Paris. Quand il se marie en 1564 avec Jacqueline Pa-
jot, celle-ci a déjà la charge de trois enfants issus du 
premier mariage de son deuxième mari. Même s’ils 
auront le temps d’avoir 4 enfants (CharloƩe, Jacques, 
Louis et Marie) entre eux, la vie du couple est de 
courte durée puisque Jacqueline décède en 1580. 
Louis n’est âgé que de cinq ans. C’est sa jeune sœur 
CharloƩe qui le prend en charge. Alors qu’il est en-
core enfant, il entend parler pour la première fois de 
l’Amérique, plus parƟculièrement de l’Acadie par 
l’entremise de son oncle apothicaire Pierre Maheut. 

Louis Hébert, premier colon de la Nouvelle-France 

Louis Hébert, apothicaire à Port-Royal, en Acadie, peint par 
C. W. Jefferys en 1938.  (Domaine public) 
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Louis Hébert est témoin, à l’âge de 15 ans, 
des guerres de Religion qui secouent Paris puisqu’il 
habite près du palais royal, théâtre de certains affron-
tements entre protestants et catholiques. Durant 
ceƩe période, la famille vit des difficultés financières 
considérables causées entre autres par le blocus du 
commerce par les troupes royales et la rareté des 
vivres. Il assiste également au siège de Paris par les 
troupes d’Henri IV et à son entrée dans la capitale 
le 22 mars 1594. 
 
Issu d’une famille d’apothicaires, Louis choisit ce mé-
Ɵer après avoir étudié la grammaire, le laƟn et les hu-
manités. La formaƟon se fait par un système 
de corporaƟon des méƟers. Il s’engage donc auprès 
d’un maître par un contrat d’apprenƟssage de plu-
sieurs années. Durant ceƩe période de quatre ou cinq 
ans, le jeune apprenƟ est confiné aux travaux les plus 
élémentaires comme neƩoyer la bouƟque et les équi-
pements et aider son maître à préparer les remèdes. 
Par la suite, cinq autres années sont nécessaires à 
Ɵtre de compagnon au cours desquelles le jeune 
homme praƟque la base du méƟer sous l’étroite su-
pervision de son maître. Au terme de son compa-
gnonnage, il passe un examen sous la supervision des 
représentants de la corporaƟon dans le but d’obtenir 
le droit d’exercer le méƟer. C’est finalement en 1600, 
à l’âge de 25 ans, que Louis Hébert accède au Ɵtre de 
marchand-apothicaire, ce qui l’amène à fréquenter 
divers jardins de la noblesse parisienne, dont certains 
possédaient des végétaux en provenance de l’Amé-
rique. 
 
De Paris à Port-Royal 
 
Le 19 février 1601, Louis Hébert épouse Marie Rollet, 
fille d’un canonnier du roi et veuve, à l’église Saint-
Sulpice à Paris. Ils déménagent fréquemment dans la 
capitale durant deux ans. Le couple vit ainsi successi-
vement dans le quarƟer de l’université, sur la rue 
Saint-Nicolas, et au faubourg Saint-Germain. Ils finis-
sent par s’installer sur la rue de la PeƟte-Seine 
(aujourd’hui rue Bonaparte) en 1602. L’année sui-
vante, l’apothicaire parvient à obtenir le Ɵtre de 
maître, ce qui lui permet d’ouvrir sa propre bouƟque. 
Cependant, l’établissement  
 
n’a pas les résultats espérés, puisque le matériel et 

les drogues pour desservir la clientèle sont chers et 
Louis ne dispose pas d’un capital important. 
 
Entre-temps, il entend dire que Jean de Biencourt de 
Poutrincourt avait reçu une concession en Acadie, 
à Port-Royal, et qu’il cherchait à la peupler. Louis sai-
sit l’opportunité et accepte de s’engager comme apo-
thicaire en Nouvelle-France en échange de 100 livres 
que le marchand Pierre Dugua de Mons, pour la Com-
pagnie du Canada, lui offre dans un contrat daté 
du 24 mars 1606. Son épouse Marie ne l’accompa-
gnant pas, il signe le même jour une procuraƟon gé-
nérale notariée lui donnant tous les pouvoirs sur la 
gesƟon de leurs biens. 
 
Quelques semaines plus tard, plus précisément le 13 
mai 1606, Louis quiƩe le port de La Rochelle à desƟ-
naƟon de Port-Royal en Acadie en compagnie notam-
ment de Samuel de Champlain et de Poutrincourt. Le 
navire arrive à desƟnaƟon le 26 juillet, après une tra-
versée en mer de plus de deux mois. 
 
Les premiers temps en Acadie 
 
Durant les premiers mois qu’il passe dans la colonie, 
Louis aménage, à la demande de Poutrincourt, des 
champs pour y semer et culƟver le blé, la vigne et 
d’autres plantes nourricières. Il en profite pour obser-
ver plus en détail les différents types d’arbres et de 
plantes (chênes, cyprès, sapins et lauriers) se trou-
vant sur le territoire. 
 
À la fin de l’été 1606, il accompagne Poutrincourt 
dans diverses expédiƟons d’exploraƟon du territoire 
autour de la colonie de Port-Royal, afin de repérer les 
meilleures terres à défricher. Dugua de Mons tente 
pour sa part d’explorer plus au sud, où les récoltes 
seraient encore plus faciles, mais l’expédiƟon tourne 
mal. Quatre hommes sont tués lors d’une embuscade 
d’un groupe d’Abénaquis, ennemi 
des Souriquois (alliés des Français). Louis est appelé à 
soigner des Français blessés dans ce contexte. 
 
Dès 1607, un an à peine après l’arrivée de Louis Hé-
bert en Amérique, le monopole de Pierre Dugua de 
Mons sur la colonie est révoqué et tous doivent re-
tourner en France. 
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Entre 1607 et 1610, les historiens n’ont pas beaucoup 
d’informaƟons sur la vie de l’apothicaire en France. 
On sait toutefois que Louis présente un rapport dé-
taillé des vastes possibilités qu’offre l’Amérique. Dans 
ce document, il fait état du grand nombre de plantes 
nourricières et médicinales qui pourraient assurer la 
subsistance des futurs colons qui viendraient s’instal-
ler dans la colonie. 
 
Louis quiƩe une deuxième fois la France le 26 janvier 
1611 en compagnie de Dugua de Mons, de Charles 
Biencourt de Saint-Just, fils de Jean de Poutrincourt, 
des jésuites Pierre Biard et Ennemond Massé, et 
d’une trentaine d’hommes. La traversée de l’Atlan-
Ɵque dure quatre mois. 
 
À Port-Royal, Hébert s’occupe principalement des la-
bourages et des végétaux dans un contexte de fortes 
tensions entre Jean de Poutrincourt, représentant 
l’administraƟon coloniale, et les jésuites nou-
vellement arrivés. 
 
L’hiver 1613 est parƟculièrement difficile à Port-Royal 
alors que la populaƟon se trouve dans un état de 
quasi famine. Le ravitaillement de l’automne précé-
dent n’étant pas arrivé à bon port, les colons français 
doivent se contenter de raƟons de plus en plus ré-
duites. On complète les maigres aliments en réserve 
avec du maïs auquel on ajoute du blé en provenance 
des provisions des membres de la Compagnie de Jé-
sus. Poutrincourt se trouvant en France, Louis hérite 
du commandement de Port-Royal. Après avoir reçu 
des secours, il décide de rentrer rejoindre sa famille à 
Paris en octobre 1613. 
 
En novembre, Samuel Argall, officier de marine 
de Virginie, dirige une expédiƟon contre l’Acadie en 
aƩaquant Port-Royal, dont il parvient à s’emparer. La 
colonie est saccagée par les troupes anglo-
américaines, qui pillent les muniƟons, les vivres, les 
animaux et meƩent le feu aux bâƟments. Les jardins 
expérimentaux où Hébert étudiait l’adaptaƟon de 
plantes européennes au climat nord-américain ne 
sont pas épargnés par les aƩaquants. En France, Louis 
rencontre Poutrincourt, qui repart dans la colonie à la 
fin de l’année 1613. 
 
 

L’installaƟon définiƟve dans la région de Québec 
 
En 1617, Samuel de Champlain, alors présent à Paris, 
incite Hébert à s’installer à Québec. Il accepte un con-
trat de 600 livres pour deux ans. Il vend tous les biens 
qu’il possède, se rend à Honfleur où il renégocie son 
contrat et quiƩe la France en mars 1617. CeƩe fois, il 
est accompagné de sa femme, Marie Rollet, de ses 
enfants et de son beau-frère Claude Rollet. La traver-
sée est longue et dangereuse à cause du nombre im-
portant de tempêtes et d’orages, mais aussi d’ice-
bergs à mesure que le navire se rapproche des côtes 
américaines. Hébert et les siens arrivent finalement à 
Tadoussac le 14 juin 1617 et aƩeignent enfin Québec 
en juillet. 
 
Les Hébert s’installent sur un terrain situé sur les hau-
teurs du cap de Québec. Avec l’aide de son beau-
frère, il construit une maison sur un carré de 5,80 
mètres de côté. En 1618, sa fille Anne épouse ÉƟenne 
Jonquet. Elle décède toutefois quelques mois plus 
tard des suites de son premier accouchement. 
 
En 1620, les marchands de Rouen et de Saint-
Malo sont remplacés à la tête de la colonie par les 
marchands Guillaume et Ézéchiel de Caën 
(Compagnie de Caën). Champlain est reconfirmé dans 
sa charge et revient en Nouvelle-France. Hébert, dont 
le contrat a pris fin, est alors nommé procureur du 
roi. Il aura la charge de l’administraƟon de la jusƟce. Il 
parƟcipe également à une première assemblée qui se 
penche sur les affaires de la colonie. La même année, 
Hébert se fait construire une maison en pierres. 
 
Hébert appose sa signature au bas d’une péƟƟon de-
mandant que les huguenots soient exclus de la colo-
nie. Datée du 18 août 1621, la procuraƟon est appor-
tée dans la métropole par le récollet Le Baillif. Le roi 
n’accède finalement pas à ceƩe demande. Le 26 août 
1621, la seconde fille d’Hébert, GuillemeƩe, 
épouse Guillaume Couillard de Lespinay. 
 
Les dernières années 
 
Louis Hébert poursuit ses acƟvités d’agriculteur et 
d’apothicaire. En février 1623, Henri II de Montmo-
rency, vice-roi de la Nouvelle-France, reconnaît la 
propriété des terres de son enclos, qu’il a défrichées. 
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En 1625, Hébert fait valoir, dans une requête au vice-
roi Ventadour, son statut de chef de la première fa-
mille à s’être installée en Nouvelle-France. En 1626, le 
vice-roi Ventadour lui concède le fief de Lespinay, à 
proximité de Québec et élève en fief noble les terres 
où la famille Hébert est installée, qui prendront dès 
lors le nom de fief Sault-au-Matelot.  
 
Décès 
 
Louis Hébert meurt le 25 janvier 1627. Son corps est 
inhumé dans le cimeƟère des Récollets à Québec. 
Marie lui survit une trentaine d’années. En 1629, elle 
épouse Guillaume Hubou et décède en 1649. Son fils 
Guillaume épouse Hélène Desportes en 1634 avant 
de décéder en 1639. Enfin, GuillemeƩe décède de 
son côté en 1689. 
 
Selon l’historien Jacques Mathieu, le témoignage le 
plus direct sur la mort de Louis Hébert vient de la 
plume de Samuel de Champlain. Il écrit qu’Hébert « a 
fait une chute qui occasionna sa mort. » Les mission-
naires récollets Gabriel Sagard et ChréƟen Le 
Clercq ont eux aussi noté cet événement. Le premier 
situe la mort de Louis Hébert le 25 janvier et rapporte 
des messages qu’il aurait transmis à sa femme et à 
ses enfants, voulant qu’il meure heureux puisque son 
accident était survenu après la conversion d’Autoch-
tones qu’il avait aidés. Le Clercq menƟonne quant à 
lui qu’étant épuisé et sentant la mort venir, il aurait 
demandé aux Récollets d’être inhumé au pied de la 
grande croix de leur cimeƟère deux jours avant son 
accident. 
 
CommémoraƟons 
 
Le 300e anniversaire 
 
Dans le contexte du 300e anniversaire de l’établisse-
ment de Louis Hébert à Québec en 1617, les autorités 
de la ville et certains intellectuels veulent célébrer sa 
mémoire. Laure Conan publiait en 1912 un peƟt 
opuscule inƟtulé Louis Hébert. Premier colon du Ca-
nada. Les journaux et divers arƟcles biographiques 
souƟennent l’idée d’une commémoraƟon. Cela dé-
bouche sur la formulaƟon, par l’abbé Azarie Couillard
-Després, un descendant et biographe, d’un projet 
d’érecƟon d’un monument à Louis Hébert. Il se con-
créƟse officiellement en 1914 par la publicaƟon d’un 

court manifeste en faveur de son installaƟon qui est 
Ɵré à plus de 25 000 exemplaires. Le manifeste pré-
sente les membres d’un comité du monument de 76 
personnes composé de membres de l’Église, d’admi-
nistrateurs de l’État et de la société civile. Il conƟent 
un appel au clergé et au peuple et le texte d’une con-
férence. Louis Hébert, pionnier de l’agriculture, est 
dépeint comme un héros qui personnifie la foi simple 
et le travail. Quelques mois plus tard, la Ville de Qué-
bec entérine le choix du monument et souscrit la 
somme de 3 000 $ pour ce projet. Ainsi, le monument 
Louis Hébert veut honorer à la fois le citoyen et l’agri-
culture selon la vision des promoteurs qui veulent en 
faire un ouƟl de commémoraƟon, mais également de 
propagande alors que la province de Québec cherche 
à poursuivre le développement de son agriculture.  
 
Les fesƟvités débutent le 3 septembre 1918 durant la 
semaine de l’ExposiƟon provinciale soulignant le 
triomphe de l’agriculture. Une messe, tenue à 
la basilique Notre-Dame de Québec, amorce les célé-
braƟons en présence de nombreux dignitaires reli-
gieux et poliƟques. Par la suite, le monument créé par 
le sculpteur Alfred Laliberté et représentant la pre-
mière famille européenne à s’installer à Québec est 
inauguré près de l’hôtel de ville. Au pied du monu-
ment, une plaque énumère les 47 premières familles 
de Québec. 
 
Pour souligner le tricentenaire, on coule une médaille 
en bronze représentant Louis Hébert tenant une fau-
cille dans la main droite et une gerbe de blé dans la 
gauche. Le personnage est entouré à sa droite de Ma-
rie Rollet avec ses trois enfants et à sa gauche, de son 
gendre Guillaume Couillard. À ses pieds figure le bla-
son de la famille Couillard alors que sous ceux de 
Louis Hébert y est inscrite la devise : « Dieu aide au 
premier colon ». Au revers de ceƩe médaille sont ins-
crits les noms des quatorze premiers couples de la 
colonie avec, pour certains d’entre eux, l’année de 
leur mariage et tout en bas, ceƩe devise : « Aux pre-
miers colons du Canada ». 
 
Le 400e anniversaire 
 
L’année 2017 marquait le 400e anniversaire de l’éta-
blissement de Louis Hébert et de Marie Rollet à Qué-
bec. Plusieurs événements de nature commémoraƟve 
ont été organisés au Québec (notamment des confé-
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rences, un colloque internaƟonal et une exposiƟon 
iƟnérante) sous l’égide de la Commission franco-
québécoise des lieux de mémoire communs et de plu-
sieurs partenaires. 
 
Le 14 juin 2017, le couple Hébert-Rollet a officielle-
ment fait son entrée au patrimoine historique du 
Québec dans la catégorie «personnage historique», 
lors d’un événement de commémoraƟon tenu au jar-
din du Monastère des AugusƟnes de l’Hôtel-Dieu de 
Québec en présence du premier ministre du Qué-
bec, Philippe Couillard, lui-même descendant direct 
de la première famille de colons français établie de 
manière permanente en Nouvelle-France. Le premier 
ministre a alors procédé à l’inauguraƟon du «Carré de 
l’apothicairesse» consƟtué d’une vingtaine de plantes 
médicinales transplantées dans le jardin de l’Hôtel-
Dieu depuis le jardin Roger-Van den Hende de l’Uni-
versité Laval. 
 
Le legs scienƟfique de Louis Hébert 
 
Certains des plus grands botanistes québécois tels 
que Marie Victorin et Jacques Rousseau s’accordent 
pour affirmer que Louis Hébert a emmené un nombre 
significaƟf de plantes en France. Ces dernières ont 
été idenƟfiées au sein du livre Canadensium planta-
rum historia de Jacques Philippe Cornut paru à Paris 
en 1635. Cet ouvrage conƟent la descripƟon de 45 
plantes nord-américaines jusque-là inconnues en Eu-
rope, dont 39 sont illustrées. Une majorité de plantes 
ont été mises à sa disposiƟon par les Robin, des jardi-
niers du roi Henri IV et les Morin, des pépiniéristes de 
Paris.  
 
Postérité actuelle de Louis Hébert 
 
La postérité de Louis Hébert et de Marie Rollet est 
aujourd’hui très nombreuse en Amérique, par leur 
fille GuillemeƩe née vers 1608 (et son 
époux Guillaume Couillard, sieur de L’Espinay) et par 
leur fils Guillaume né vers 1614 (et son épouse Hé-
lène Desportes, premier enfant née viable d’Euro-
péens en Nouvelle-France, en 1620, filleule d’Hélène 
Boullé l’épouse de Samuel de Champlain). Seule une 
fille de Guillaume survit ; Marie-Françoise se maria 
avec Guillaume Fournier. 
 

Déjà, vers 1800, le couple formé de Louis Hébert et 
Marie Rollet arrivait au 10e rang au Bas-Canada pour 
le nombre de descendants mariés. 
 
Hommage 
 
Au nombre des monuments que compte 
le Québec figure celui sculpté par Alfred Laliberté, 
inauguré sur la place de l’hôtel de ville le 3 septembre 
1918, à l’effigie de Louis Hébert pour célébrer le troi-
sième centenaire de son arrivée en tant que premier 
colon canadien. À sa base, Marie Rollet et ses enfants 
ainsi que Guillaume Couillard sont représentés. La 
sculpture faite de bronze a été démontée et transfé-
rée au sommet de la côte de la Montagne, à la sorƟe 
est du parc Montmorency en 1971. 
 
Le prix Louis-Hébert est la plus haute disƟncƟon de 
l’Ordre des pharmaciens du Québec. 
 
Une chanson de l’album Octobre des Cowboys frin-
gants inƟtulée Louis Hébert rend hommage au pion-
nier. 
 
Louis Hébert est désigné personnage historique en 
vertu de la Loi sur le patrimoine culturel du Québec 
le 14 juin 2017. 
 
Toponymie 
 
Plusieurs toponymes rendent hommage à Louis Hé-
bert au Québec. 
• la circonscripƟon provinciale de Louis-Hébert; 
• la circonscripƟon fédérale de Louis-Hébert; 
• 1 restaurant à Québec; 
• 2 parcs Louis-Hébert; 
• 2 avenues Louis-Hébert; 
• 18 rues Louis-Hébert; 
• 1 senƟer Louis-Hébert; 
• au moins 2 avenues Louis-Hébert à Rimouski et 

à Montréal; 
 
Près d’une vingtaine de rues Louis-Hébert dont à Bou-
cherville, La Tuque et Québec. 
 
Tiré de : 
Wikipédia 
hƩps://fr.wikipedia.org/wiki/Louis_H%C3%A9bert 
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L e massacre de Tulsa (en anglais : Tulsa race 
massacre), anciennement nommé émeute 
raciale de Tulsa, est un massacre de 

masse qui se déroule dans le quarƟer 
de Greenwood à Tulsa dans l’Oklahoma entre le 30 
mai et le 1er juin 1921. Une foule de Blancs améri-
cains aƩaquèrent les habitants et les entreprises de 
la communauté afro-américaine de Tulsa dans ce qui 
est considéré comme l’un des pires déchaînements 
de violence meurtrière contre les Afro-
Américains dans l’histoire des États-Unis. 
 
Les esƟmaƟons étaient de 45 morts selon les staƟs-
Ɵques officielles de 1921 (36 Afro-Américains et 
9 Blancs) mais de 100 à 300 morts selon le rapport 
final de 2001 de la Commission d’Oklahoma sur les 
émeutes de Tulsa. La Croix-Rouge refuse de donner 
un chiffre officiel. Les émeutes firent en outre huit 
mille sans-abri en raison des incendies provoqués par 
les émeuƟers. L’émeute, menée au sol et par les airs, 
détruisit plus de 40 blocks du district, dont en grande 
parƟe la « Black Wall Street », animée par 
une bourgeoisie afro-américaine dynamique et floris-
sante. Plus de 800 personnes furent admises à l’hôpi-
tal et plus de 6 000 résidents afro-américains arrêtés 
et détenus, nombre d’entre eux pendant plusieurs 
jours et plus de 10 000 Afro-Américains se retrouvè-
rent sans abri. 
 
Événements 
 
L’émeute débuta le week-end du Memorial Day à 
proximité de l’immeuble Drexel après que Dick Ro-
wland, un cireur de chaussures afro-américain, âgé de 
19 ans, a pénétré dans l’ascenseur d’un immeuble 
abritant les seules toileƩes du quarƟer autorisées aux 
Afro-Américains et a trébuché par mégarde contre 
Sarah P, l’opératrice blanche de l’ascenseur, âgée de 
17 ans. Après sa mise en détenƟon, des rumeurs cou-
rurent dans la communauté afro-américaine selon 
lesquelles il risquait d’être lynché. 
 
Un groupe d’hommes afro-américains armés se préci-
pita au poste de police où le jeune suspect était déte-
nu pour empêcher son lynchage, alors qu’une foule 
blanche s’était aussi rassemblée. Une confrontaƟon 
s’engagea entre Afro-Américains et Blancs; des coups 

de feu furent Ɵrés et douze personnes tuées, dix 
blancs et deux afro-américains. Alors que la nouvelle 
de ces morts se propageait dans la ville, la violence de 
la foule explosa. Des milliers de Blancs envahirent le 
quarƟer noir ceƩe nuit-là et le lendemain, tuant 
hommes et femmes, incendiant et pillant des maga-
sins et des maisons. Environ 10 000 Afro-Américains 
se retrouvèrent sans abri ; les dommages matériels 
s’élevèrent à plus de 1,5 million de dollars en biens 
immobiliers et à 750 000 dollars en biens personnels 
(respecƟvement 21 501 000 $ et 10 750 000 $ en dol-
lars courants). 
 
Certaines personnes afro-américaines ont déclaré 
que des policiers avaient rejoint la foule ; d’autres ont 
avancé que des gardes naƟonaux avaient Ɵré avec 
une mitrailleuse sur la communauté afro-américaine 
et qu’un avion avait largué des bâtons de dynamite. 
Dans un récit de témoin oculaire découvert en 2015, 
l’avocat de Greenwood, Buck Colbert Franklin, décrit 
l’observaƟon d’une dizaine d’avions, qui avaient été 
dépêchés par la police de la ville pour larguer des 
boules de térébenthine en feu sur les toits 
de Greenwood. 
 
Beaucoup de survivants quiƩèrent Tulsa. Les rési-
dents afro-américains et blancs restés dans la ville 
demeurèrent silencieux pendant des décennies sur la 
terreur, la violence et les pertes liées à cet événe-
ment. L’émeute fut en grande parƟe omise des his-
toires locales, étaƟques et naƟonales : l’émeute ra-
ciale de Tulsa de 1921 a rarement été menƟonnée 
dans les livres d’histoire, dans les salles de classe ou 
même en privé. 
 
En 1996, soixante-quinze ans après l’émeute et le 
nombre de survivants en diminuƟon, un groupe bi-
parƟsan de la législature de l’État autorisa la forma-
Ɵon de la Commission de l’Oklahoma chargée d’étu-
dier l’émeute de Tulsa en 1921. Des membres furent 
nommés pour enquêter sur les événements, réaliser 
des entreƟens avec les survivants, entendre le témoi-
gnage du public et préparer un rapport circonstancié. 
Le processus visait à sensibiliser le public à ces événe-
ments. Le rapport final de la Commission, publié en 
2001, indique que la Ville avait conspiré avec la foule 
de citoyens blancs contre la communauté afro-
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américaine de Tulsa et recommande à ce Ɵtre la mise 
en place d’un programme de réparaƟon pour les sur-
vivants et leurs descendants. 
 
L’État a adopté une loi visant à créer des bourses 
pour les descendants des survivants, à encourager le 
développement économique de Greenwood et à 
créer un parc commémoraƟf à Tulsa pour les vicƟmes 
des émeutes. Le parc a été inauguré en 2010. 
 
Contexte historique 
 
À la créaƟon de l’État d’Oklahoma, le 16 novembre 
1907, l’instauraƟon des lois sur la ségrégaƟon raciale, 
communément appelées les lois Jim Crow, a été im-
médiate. Bien que la populaƟon afro-américaine ait 
acquis la citoyenneté américaine en 1868 avec 
le Quatorzième amendement et le droit de vote mas-
culin en 1870 avec le Quinzième amendement de la 
ConsƟtuƟon des États-Unis, le début du XXe siècle voit 
les lynchages contre les Afro-Américains se mulƟplier. 
Les États ségrégaƟonnistes du Sud renforçaient leurs 
poliƟques raciales par des lois desƟnées à empêcher 
les Noirs de voter et d’occuper toute foncƟon pu-
blique, affirmant par là même leur volonté de mainte-
nir la suprémaƟe blanche. 
 
Le contexte historique de l’Amérique durant 
les années 1920 était parƟculièrement tendu, avec 
une ségrégaƟon raciale toujours fortement marquée. 
Les tensions raciales se sont encore exacerbées avec 
la renaissance du mouvement terroris-
te et suprémaciste blanc, le Ku Klux Klan. Le Klan con-
nut pendant ceƩe période une croissance considé-
rable avec plus de deux millions de membres. 
 
De plus, le retour de nombreux soldats à la vie civile 
après la victoire de 1918 au terme du conflit mon-
dial provoqua de nombreuses tensions sociales et ra-
ciales pour l’obtenƟon des emplois par ailleurs mal 
payés, la communauté afro-américaine revendiquant 
désormais les mêmes droits que ceux de la commu-
nauté blanche, au regard de son sacrifice et de ses 
efforts consenƟs durant la guerre. En 1919, cela don-
na naissance à une période surnommée « L’Été 
Rouge » (The Red Summer) en référence au terme 
uƟlisé par l’écrivain et secrétaire général de 
la NAACP James Weldon Johnson. Durant ceƩe pé-
riode, de nombreuses villes industrielles du nord 
du Midwest américain subirent de vio-
lentes révoltes raciales, majoritairement à l’encontre 

des Afro-Américains et orchestrées par des groupus-
cules de Blancs. Souvent en sous-effecƟf, les Afro-
Américains se défendirent par la force comme 
à Chicago. 
 
À ceƩe époque, la communauté afro-américaine était 
relaƟvement importante à Tulsa dans le quarƟer 
de Greenwood ainsi nommé par Booker T. Washing-
ton en 1905 lors de sa tournée dans les territoires 
indiens, en Arkansas et en Oklahoma. Une parƟe de la 
communauté noire consƟtuée d’hommes d’affaires 
riches, éduqués et professionnels y avait créé ses 
propres entreprises et développé ses propres services 
comprenant entre autres des épiceries, deux jour-
naux, deux cinémas, des dancings, plusieurs églises. 
Des professionnels noirs de santé comme des den-
Ɵstes, des médecins s’occupaient du bien-être de la 
communauté. Des avocats et les membres du clergé 
s’affairaient également pour leurs pairs. Le quarƟer 
de Greenwood fut si prospère économiquement qu’il 
fut surnommé à l’époque le « N... Wall Street » par 
ses détracteurs et nommé « Black Wall Street » par 
tous ceux qui saluèrent l’effort et la leçon donnée. 
Une économie afro-américaine en plein essor favori-
sant l’émergence d’une classe sociale moyenne afro-
américaine voire supérieure et l’avènement de 
« Black Wall Street » sont autant de faits qui ont sus-
cité les fortes tensions sociales et raciales dont 
l’émeute de 1921 est le point culminant. 
 
Commission sur le massacre de Tulsa 
 
En 1996, à l’approche du 75e anniversaire de cet évé-
nement, l’État autorisa une commission d’invesƟga-
Ɵon située en Oklahoma à enquêter sur l’émeute ra-
ciale de Tulsa. Dans ce but, la commission chargea 
plusieurs personnes d’étudier et préparer un rapport 
détaillant les comptes rendus historiques de 
l’émeute. CeƩe autorisaƟon d’enquête a « suscité un 
grand appui des membres des deux parƟs poliƟques 
et de toutes tendances poliƟques ». La commission 
était originellement appelée la « Oklahoma Commis-
sion to Study the Tulsa Race Riot of 1921 / Commis-
sion d’enquête sur l’émeute raciale de Tulsa », mais 
en novembre 2018 le nom a officiellement été changé 
pour « la Commission du massacre de Tulsa ». 
 
En plus de diriger des interviews et d’entendre des 
témoignages, la commission a mis en place 
une fouille archéologique non invasive du parc 
de Newblock, du cimeƟère de Oaklawn, et du cime-
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Ɵère Booker T. Washington qui ont été idenƟfiés 
comme possibles lieux de fosses communes pour les 
vicƟmes noires de ces violences. 
 
La documentaƟon suggérait que les Blancs auraient 
enterré les Afro-Américains dans les deux premiers 
lieux. Il est dit que la communauté afro-américaine a 
enterré ses vicƟmes dans le troisième lieu une fois 
l’émeute terminée. Les personnes enterrées au cime-
Ɵère de Booker T. Washington, qui est réservé aux 
personnes de couleur noire, étaient probablement 
celles qui étaient mortes des suites de leurs blessures 
après la fin de l’émeute car il s’agissait du cimeƟère le 
plus éloigné de la ville. 
 
Des invesƟgaƟons dans les trois fosses communes 
possibles ont été organisées en 1997 et en 1998. Bien 
que la totalité des lieux ne puisse pas être prise en 
compte, des données préliminaires suggèrent qu’il 
n’y avait pas de fosses communes dans ces lieux. 
En 1999, un témoin oculaire qui aurait vu des Blancs 
enterrer des Afro-Américains au cimeƟère d’Oaklawn 
a été retrouvé. Une équipe a enquêté la zone poten-
Ɵelle avec plus d’équipements. 
 
La commission a rendu son rapport final le 21 février 
2001. 
 
En plus de la documentaƟon minuƟeuse des causes 
et des dommages de ceƩe émeute, le rapport a re-
commandé d’entreprendre des acƟons pour dédom-
mager la communauté afro-américaine. Cités ci-
dessous par ordre de priorité : 
• le dédommagement financier immédiat des sur-

vivants (des émeutes raciales de Tulsa de 
1921) ; 

• le dédommagement financier immédiat des 
descendants des survivants (des émeutes ra-
ciales de Tulsa de 1921) ; 

• une bourse de scolarité disponible pour tous les 
étudiants affectés par les émeutes raciales de 
Tulsa ; 

• la mise en place d’une zone d’entreprise pour le 
centre de développement économique du quar-
Ɵer historique de Greenwood ; 

• un mémorial pour le ré-enterrement des dé-
pouilles des vicƟmes du soulèvement ; 

• comme le suggérait la commission d’Oklahoma, 
la coaliƟon des réparaƟons de Tulsa, financée 

par le Centre pour la jusƟce raciale a été créée 
le 7 avril 2001 pour obtenir réparaƟon des dom-
mages subis par la communauté afro-
américaine de Tulsa. 

 
En juin 2001, l’État fédéral d’Oklahoma a adopté une 
loi inƟtulée « 1921 Tulsa Race Riot ReconciliaƟon 
Act ». CeƩe loi est apparue moins ambiƟeuse que les 
recommandaƟons de la Commission. Elle accordait : 
 
• Plus de 300 bourses d’études supérieures pour 

les descendants des résidents de Greenwood; 
• La créaƟon d’un mémorial en souvenir de ceux 

qui sont morts dans les émeutes. Le 27 octobre 
2011, un parc avec statues, bapƟsé « Parc ré-
conciliateur » de John Hope Franklin, a été inau-
guré en 2010 en l’honneur d’un historien afro-
américain originaire de Tulsa. 

 
Fouilles archéologiques 
 
En 2018, le maire de la ville G. T. Bynum (en) a ordon-
né la reprise des fouilles pour idenƟfier les sites des 
fosses communes. Le 18 décembre 2019, les archéo-
logues ont annoncé la découverte dans le sol de cavi-
tés pouvant abriter « une centaine de corps ». 
 
Tiré de : 
Wikipédia 
hƩps://fr.wikipedia.org/wiki/Massacre_de_Tulsa 


